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Travailler à Dorval, c’est œuvrer au sein d’une ville dynamique et active qui se distingue sur le plan économique par son immense zone 
industrielle et son importante porte d’entrée du Québec, l’aéroport international Pierre-Elliot Trudeau. 
 
Située dans la partie ouest de l’île de Montréal, la Cité de Dorval détient le statut de ville bilingue. Elle est bordée au sud par le magnifique 
lac Saint-Louis et offre un environnement des plus enchanteur grâce à ses nombreux parcs et espaces verts ainsi que ses nombreuses 
installations sportives et culturelles. Elle compte une équipe d’environ 480 employés, une population d’environ 20 000 habitants et un 
territoire de 20,8 km2 sillonné par quelque 120 km de voies publiques dont les autoroutes 20 et 40. 
 
Grâce à sa richesse foncière, la Cité de Dorval est en mesure d’offrir à ses employés des conditions gagnantes pour la réalisation de leurs 
aspirations professionnelles ainsi qu’un cadre de vie et de travail hors du commun. 
 
Vous êtes à la recherche de nouveaux défis? Voici ce que la Cité de Dorval peut vous offrir :  

 Un (1) poste permanent au sein du service de l’aménagement urbain 
 Lieu de travail : Hôtel de ville  
 Horaire de travail : 35 heures par semaine 

Lundi au vendredi de 8h30 à 16h30 
 Taux horaire : 32.06 $ (Groupe de traitement 9) 
 
RESPONSABILITÉS GÉNÉRALES ET OBJECTIFS DE LA FONCTION : 
 

Le travail consiste à faire l'inspection de terrains, de locaux et de bâtiments en vue d'assurer l'observance des règlements, lois et 
ordonnances régissant la construction, la démolition, le zonage, les enseignes, la protection incendie, la salubrité, le logement, la 
plomberie et la ventilation. 
 
RESPONSABILITÉS DÉTAILLÉES (ne se limitant pas) : 
 
 

 Fait l’inspection technique détaillée des bâtiments en voie de construction ou de modification, depuis le début des travaux jusqu’à ce 
qu’ils soient complétés conformément aux permis émis;  

 Fait l’inspection des bâtiments, terrains ou locaux existants afin d’assurer leur conformité à la règlementation;  
 Vérifie l’existence des permis municipaux nécessaires et s’assure que les travaux effectués sont conformes aux règlements, lois et 

normes régissant la construction, les modifications, le zonage, la démolition ainsi qu’aux plans, aux devis et aux lignes et niveaux 
approuvés lors de l’émission des permis; 

 Exige, s’il y a lieu, l’arrêt des travaux de construction, de modification ou de démolition effectués sans permis ou présentant un 
danger pour la sécurité publique; 

 Effectue le dépistage de tous les chantiers de construction, des locaux et des terrains exploités pour des fins de stationnement ou 
autres occupations commerciales sans permis et prend les dispositions qui s’imposent ; au besoin, remplit sur les lieux et fait signer 
par les citoyens les formulaires de demandes de permis; 

 Juge si un bâtiment est dangereux en ce qui a trait à la sécurité et à la santé des résidents ou du public et, au besoin, recommande 
d’appliquer des mesures telles que : barricade, nettoyage, éviction ou démolition ; représente le service sur les lieux lors des 
opérations d’éviction et de nettoyage; 

 Visite les bâtiments et les ouvrages en voie de démolition afin de s’assurer que les travaux effectués ne constituent pas un danger 
pour les immeubles voisins et ne nuisent pas à la sécurité du public en général; 

 Fait, au besoin, les préinspections relatives aux demandes de permis; 
 Fait, au besoin, le relevé des alignements et hauteurs des bâtiments du voisinage relativement aux demandes de permis de 

construction ou de modification ; mesure la superficie des bateaux (entrées charretières) à désaffecter; 
 Fait des inspections, à la suite de plaintes émanant des autres divisions du service, des autres services municipaux et du public en 

général et exige s’il y a lieu, les modifications à apporter pour corriger la situation; 
 Visite les lieux concernés par les demandes d’obtention de numéros municipaux, en recommande l’acceptation ou le refus et 

transmet, s’il y a lieu, au requérant les raisons en modifiant le refus; 
 Inspecte les conduits de ventilation, de plomberie, les matériaux, les appareils, les supports, les joints, les raccordements, les 

assemblages ainsi que tout autre item utilisé dans les installations de tuyauterie; 
 Donne l’autorisation de recouvrir les installations de mécanique après avoir effectué les vérifications nécessaires; 
 Vérifie l’état des systèmes de plomberie des plaignants dans les cas de réclamations contre la Cité pour refoulement d’égouts, 

dommages causés par les rats et autres nuisances, fait rapport aux autorités du service pour les fins du contentieux municipal; 
 Procède à divers tests pour vérifier le fonctionnement, l’efficacité et l’étanchéité des systèmes mécaniques, détecter la présence et 

la concentration de contaminant ou polluants dans l’air ou les eaux usées, etc. et rend les décisions pertinentes; 
 Estime l’envergure des travaux de plomberie déclarés par les requérants de permis, recommande, s’il y a lieu, les corrections 

nécessaires aux coûts des permis; 
 Vérifie lors de la mise en place de systèmes de protection des incendies ; la conformité des installations et leur fonctionnement; 
 Effectue un contrôle des activités exercées sur le territoire en vue de s’assurer qu’elles sont conformes aux dispositions législatives 

et règlementaires ; établit les exigences afin de rendre conformes les locaux visés par ces activités; 
 Détermine dans quel cas un avis doit être signifié ; rédige et signe des avis, des constats d’infraction, etc. en y indiquant la nature 

de la ou des contravention(s), les mesures à prendre pour y remédier, le délai accordé pour se conformer et y joint toute autre 
information ou documentation pertinente ; prolonge, au besoin, les délais de mise en conformité; 

 Explique, sur demande, au propriétaire ou au résidant fautif, la nature des infractions de même que les mesures à prendre pour y 
remédier ; vérifie si les modifications exigées ont été apportées et à défaut, recommande de référer le dossier aux procédures de 
cour; 

 Prend les photographies lorsque nécessaire, prépare un rapport de ses activités et fournit des données statistiques; 
 Complète un dossier pour chacune de ses inspections, y consigne tous les renseignements requis pour supporter la preuve de non-

conformité aux lois et règlements qu’il est chargé de faire appliquer ; illustre ses annotations à l’aide de croquis, ébauche de plans, 
photos, etc.; 

 Est appelé à témoigner à la cour lors de poursuites intentées par la Cité ou en rapport avec des dossiers qui le concernent; 
 Préparer, au besoin, certains dossiers pour éclairer la Commission d’arbitrage; 



 

  
 

 Communique avec d’autres services municipaux ou organismes concernés pour faciliter le règlement des dossiers ou formuler des 
plaintes, des recommandations, au besoin; 

 Recommande l’approbation de l’émission de certains permis lorsque les locaux ou les travaux sont conformes à la règlementation; 
 Utilise, au besoin, différents appareils de bureautique pour accomplir certaines tâches rattachées à l’emploi, tout en ayant recours à 

la programmation appropriée; 
 Effectue toutes autres tâches connexes. 
 
FORMATION, EXPÉRIENCE ET CERTIFICATION :  
 

 Détenir un diplôme d'études collégiales spécialisées, secteur et profil appropriés; 
 Expérience : posséder une année d'expérience dans un travail permettant au titulaire de se familiariser avec le domaine de l'emploi; 
 Carte de santé et sécurité générale 
 
 HABILETÉS ou CARACTÉRISTIQUES PARTICULIÈRES : 
 

 Connaissance des règlements, lois et ordonnances concernant la construction, la démolition, le zonage, les enseignes; 
 Connaissance des méthodes usuelles d'inspection; 
 Français tant à l’oral qu’à l’écrit; 
 Anglais à l’oral; 
 Faire preuve de tact et de courtoisie; 
 Connaissance de l’environnement Windows et MS Office. 
 
 
Les personnes intéressées et possédant les qualifications ci-haut énumérées sont priées de se rendre sur le site Internet de 
la Cité de Dorval au www.ville.dorval.qc.ca. 
 
Prendre note que seuls les candidats retenus pour une entrevue seront contactés. 
 
La Cité de Dorval applique les principes d'égalité en emploi et invite donc les femmes, les autochtones, les membres des minorités visibles 
et des minorités ethniques ainsi que les personnes présentant un handicap à soumettre leur candidature et mentionner expressément leur 
groupe d’appartenance. 


